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fonne ayant l'adminiaration du Gouvernement de faire une tournée dans le mois de.
Mai chaque année, dans les différentes parties de cette Province où les chemins de
poile font établis, et de prendre connoilfance des différens paffages fur les dits chemins,
et auffi. de l'état.et condition des bateaux, bacs, canots- et: aûtres voitures employées
aux dits paffages, à l'effet de traverfer les voyageurs, chcvaux, bêtes à cornes et voi-
tures fur les dites riviéres, et de faire rapport de fon. opinion fur iceux au Gouverneur,
Lieutenant Gouverneur ou à la Pertonne ayant l'adminiftration du Gouvernenent, et
aufli aux Juges à Paix de fa Majeflé danslcurs Seffioris: Généraes- de Quartiei, qui fe-
ront tenues par eux refpeivement dans le3 différen& dillrias de Québec, Montréal et
Tr-ois Riviées dans le mois-de Juillet de chaque année, afin que les dits Juges à Paix
puiffent furicelui faire telles rèles et r-églemens qu'ils font autorifés de faire par la,
loi pour mieux régler tels paffages, et pour qu'iceux.foient pourvus. de bateaux, cha-
loupes et canots propres et convenables.

C A P.

Et faire rapport
oJc a U:nop .

vrr..
AcT E pour accorder à fa Majeflé des Droits for les licences decolporteurs,

porte-eaffettes et petits marchande. et pour régler leur trafic ; et pour ac-
corder une augmentation de Droits fur les licences de perfonnes qui tien-
nent des inaifons publiques, ou qui détaillent du vin, de l'eau-de-vie, rum ou
aucune autre liqueur forte dans cette Province et pour les régler ;. et pour
abroger un A&e ou Ordonnance y men-tionné.

TRES GRACIEUX SOUVERAIN,

N OUS les très fidèles et loyaux fujets. de votre Majeflé, les repréfentans de votre
peuple de la Province du Bas-Canada, afernbilés en Légifiature pour. lever les

Aides que nous avons librement et volontairerment accordées à votre Majeflé dans.cette
Seffilon de la 'Légifatire-, avons réfolu'de donner et' accorder à votre Majefté fur les li-
cences lcs différens Taux et Dreits nouveaux et additionels ci-après mentionnés ; et
en conféquence prions très humblement votre Majeflé'qu'il puiffe être flatué, et qu'il
foit flatué par la très excellente Majeflé du Roi, par et de l'avis et confentement du
Confeil. Légiflatif et de l'Affembblée de la-province du- Bas-Canada, conflitués et af-
femblés en vcrtu de et fous l'autorité d'un Aae paffé dans le Parlement de la Grande
Bretagne, intitulé-, " Acte qui abroge certaines parties d'un Acte pa dans la quatorziéme an-
" nee du règne de fa -Majeé," intitulé-" Acte qui pourvoit plus efcaceme-nt pour le Gouverne-

ment de la Province de Québec:dans l'Amrique - Septentrionale, et qui pourvoit plus amplement
" pour le Gouvernement de la dite Province.' -et il eft par le préfent flatué par la même auto-
rité, qu'il fera- perçu, lev , recueildi.et payé à:et pour l.'ufiige de fa Majeflé, fes héritiers
ct fucceffeurs les différents Droits refpe&ifs ci-après rnentionnés-, pour.et fur. les- d.iffé
rentes licences refpeaivement qui. feront prifes- dans. .la-maniére et par les-perfonnes ci-
après mentionnées, c'eft-à-dire;. le ou avant le cinquiéme jour d'Avril, nxiil fept cent
puatre-vingt-feize, il fera pris une licence: par chaque colporteur, porte-caffe.tte,
petit marchand, et par chaque perfonne-ou perfonnes -faifant traffic et allant d'une
ville: à l'autre, ou de maifo- en naifon et voyagea-nt foit à pied ou avec un ou
fleurs chevaux ou autremént dans cette-Prov'ince, portant pour vendre ou pour expo-
fer envente, aucuns effets ou marchardifes; polirlaquelle licence il fera payé la fornme
de deux livres monnoie courante de eette, P'rovince. au tems- où la. licence fera ainfi.
prife; et le ou avant. le einquiêmejou:r d'Avril mil fept cent quatre-vingt-feize, il fe-'
ra payé .par chaque pe!fonie:ou perforines cjui prerrdront une licence poir 'tenir une
mai:fon ouliautre-Place publique;-ou pour détailler du vin,' de l'eau-de-vie,' ru m oi
autres: liqueurs fdrtes en cette-PrôVince par quantité moindre que trois gallons à ld

fois-

Les Colporteurs
après le cinquié-
niejour d'Avril,
1796, Payea-t
un droit.de £ 2.
et toutes perfon-
nes qui tienent
des Maifons pu.
bliques une pa.
zeilic fsm
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paffé dans la quatorziéMe annéefois, en vertu de l'Aae du Parlement de la Grande Bre-

Tagne du règne de fa Majeflé.chapitre quatre-vingt--huit, la fomme de deux-livres mon-
ncte courante de-cette Province, en fus-er.outre lé Droit maintenant payable par lui, elle
cu eux pour telle licence, en vertu du di-t A&e du Parlement; et telle fonrne additio-
nele fera payée avant la liVr-ifón de telle licence. Pourvu toujours que des perfonnes

en fociété ne feront poii't tenues-de prendreplus d'une licence par-chaque année, pour
tenir inaifon ou-autre place'piubliqu.e.·ou pour détailler .du vin, de l'eau-de-vie, du rurn

ou autres liaucurs fortes comne fufdit; mais.qu'aucune licence qui fera accordée n'au-

torifera rine donnera pouvoir à aucune perforine ou perfonnes -à qui elle aura été acor-

dée, de détailler dans'plus d'une maifon ou'plaýce, fait par lui-même, elle-rnême ou eux-

mêmes, ou par aucune perflonne ou:perfon-nes employées par lui, elle ou eux.

iI. Et qu'il foit de plus'fRiïtité -pair l'aiutoritd fufdite,·que toutes et'caque'perfbnne.. Eeanetwe.

--u perfonnes qui.prendront-aucune tel'e licence comme fufdit, en et font par le pré.-
fent requifes.-de prendre -une-nouv-eile licence le ou avant le -cirquiémne jour d'Avril

dans.chaque année, '-vant que lui, elle ou eux préfument -de voyager 'et de -traiquer
ain fi. ou de tenir une maifon ou autre place publique, ou de détailer du vin, de l'eau-

de-vie, du rum ou autres liqueurs fortes comme fufdit ; et -dans la même maniére de

rerouveller telle licence d'année en année, payant comptant la même foinme pour

chaque nouvelle licence ou licences-reneuveliées, -tel qu'il en rcquis parcet Aae.pour
-la. premiére lieeneê.

III. Et qu'il foit de plus flatué par l'autorité fufdite, qu'i1 ne fera point accordé de .e

licence à aucune perfonne ou perfonnes pour tenir aucune maiion ou autre place pu- qaiennrtpaes

biique dans les cités de Québec-ou Montréal, ou dans la ville des Trois Riviéres -ou pubsucs feront

dans les fauxbourgs ou bdnlieues d'aucune d'elles refpeEtivenent, jufqu'à ce que 'la ppr,-UV& p*

'perfonne ou les perfon-nés qui -fe -préfenteront-pour lobtenir. ayent été approuv-éespar
deux ou p!us dos Juges ' Paix de fa Majefté dans leurs Seffions de Quartier Générales

'ou Spéciale«, comme perfonnes propres et convenables pour tenir telle maifon ou

autre place publiique, et qu'il ne fera point àccordé de licence pour tenir auaine 'tel

maifon dans aucune autre partie de la Province, à moins que a pérlonnt ou les perfon .

nes qui-fe préfenteront pour l'obtenir ne produifent un certifitat fous le feing de'troi.

domiciliés de-bonne réputation, dont un-d'eux fera Marguillier de la Paroiffe où telle

-.mnaifon ëft pour'être tenue, certifiant quela-perfonne-ou les perfonnes~qüi fe prérentent

-ainfi eft ou font, propres et convenables"pouTr tenir telle maifon ou -autre4>!ace publiqùe.

'IV. 'Et qu'il foit deplus'flatué,par l'autorité fufdite, -qu'il ne fera>,poirt accordé de Et de pir

licence pour tenir aucune maifon ou plaee.publique, julqu'à ce -que la perfonne oUn o1iprim dý

les perfonnes qui fe préfenteront pour l'obtenir, aient .paffé-ùne-obligation devant- tenir

deux Juges à Paix ou. plus de la fomme de dix livres, monnoee courant de cette Pro-

<ine,*-avec delux cautions .,pour la fomme de cinq livres-même cours, chacune par.

laquelle -élles et ch^acune d'elle s'obligeront à faire tout leur poffible pour tenir la paix,
ct une maiTon régle et-à-n- vendre aucune-liqueur-fortependant le fervice divin, les
Dimanches ôu jours -de fêtes, excepté pour i'ufage de-n ialades ou des voyu ,eurs. et a

ne fouffrir aiucuns matelots, foldats, apprentifs ou domefliques'amt'fer à boire dans fa

-ou leur maifon .orès neuf heures du foir pelidant l'hiver, ou après dix heures du Ioir

-pendant l'été et jufqu'à-cequ'un certificat -du Greffier de la.paix-, que telle obligation

a été paffée, ait été produit au Sécrétaire-de la Province ou -à fon Député ou Agent-.

V. Et- qu'il foit de plus ftatu'é'pàrIl'àutorité fufdite, que chaque .perfonne ou .peä
fonnes avant- de recevoir fa ou lèur licence en vertu de cet Aéle, comme colporteur, l

porte-caffette ou petit iarchiàrld, ouen vertu de l'A&e du Parlement pour tenir une fer:nciàt'alIée1

maion ou autre p1ade pú1blique, prendront ét foufcriront en courdans les Sefions de

.Quartier Généra eu-Séciales-d la gaixpour .e diftria daiis lequel lui, 'elre ou eux
réfideront
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-réfideront, le ferment d'allégéance à fa Majeflé requis par la loi: lequel ferment les
Juges à paix, dans telles Selions, font par le préfent autorifés et requis d'adminiflrer:
et le Greffier de.ha Paix pour donner un-certificat que tel ferment a été prêté aura droit
de demander et recevoir un ch llin monnoic courante fuf'dite, et pas plus; pourvu
toujours, qu'afin d-'éviter une répétitio' inutile de·fermens, lorfqu'aucune perionnp
aura une fois ainfiprêté fêrment en recevant une licence , -il ou elle ne -fera 'pas obligâ
de le prêter ie nouveau en renouvellant fa licence.

VI. Et qu'il foit de plus fratué par l'autorité fufdite, que les'licencerci-deffus met- ,es irces Dar
'tionnées feront accordées par le Gouverneur, le Lieutenant Gouverneur ou la Per- te touvcrr.ur:
'fonne ayant l'adminiflration du .Gouverneiment pour le tems d'alors ; et pour chaque
telle licence qui fera délivrée à Québec, il fera payé par la perfonne ou les perfonnes
qui fe préfeiiteýront pour icelle au Sécrétaii-e de la Province, polir contrefigner telle h-,
cence ainfi»à être accordée en vertu-de l'A&le du Parlement-fufdit, ôu en vertu de cet
Aae, et pour la délivrer, la fomme de cinq -chellins monnoie courante de cette Pro-
vince, et pas plus, en fus et par deffus la fomme à être payée à et pour l'ufage de fa
Majefé, les héritiers et fuccefleurs pour telle licence: et pour chaque telle licence qui
fera délivrée dan- la-cité de Montféal, ou ville des ('rois Ri-iíres ou · aucune placè
dans le dieria inférieur de Gafpé, lefquellcs licences le dit Secrétaire ef par le préfent
requis de délivrer par lui-même ou par foi! Député -ou Agent -à telles .cirés, villes oâ
pla-ces rèfpe&ivement, lorfque pour leur commodité ceux qui demeurent dans les dif-
tri&s de Montréal ou Trois Rivières ou dans-le diflri& inférieur de .Gafpé, les deman-

-deront, il fera -payé par la perfonne otu les perfonnes qui fe préelnteront ainfi au dit Sé-
ýcrétaire ou-à fon D-éputé ou Agent, et pourle quel Député ou Agent le dit Sécrétaire
fera refponfable, -pour contr fi:2ner telle licence -comme fufdit, et pour la délivrer .

-telles cité, ville ou place, ha fomnie de fept chellins et demi, monnoie coùrante fufdite,
et pas plus, en fus et outre la fomme à être payée à et pour l'ufage de fa Majeflé, fes
héritiers et fucceffeurs pour telle licence : et il fera auffi payé par chaque perfonne ou
perfonnes.prenant àinfi une licence pour tenir une maifon ou autre place publique, a.
Greffierde-la- Paix, pour dreffer l'obligation qui doit être paifée par. telle perfonne ,ou
perfbnnes pour accorder un certificat deicelle et pour aucune entrée qu'il pourra faire
-à ce fujet, la fonme de deux chellins et demi, monnoie courante fufdite, et pas plus.

VII. 'Et qu'il -foit de plus fRatué par l'aitorité fufdite, que fi aucui tel colporteur, c à
,porte-caffette, petit marchand ou autre perfonne en traffic voyageantcomme fufdit, eftr
trouvé depuis et après le dit cinqui. me jour d'Avril mil. fept cens quatre-vingt-feize,
trafiquant-comme fufdit, fans premiérement-prendre une telle licence ou la renouvel-
Ier annuellement comme fufdit, ou en contravention ou autrement à-ce qui fera allouP
par telle licence ou licence renouvellée, chaque telle perfonne pour toute et chaque
telle contravention encourra:et payera la:fomme.de dic livres monnoie courante fuf-
dite, qui-fera recouvrée et-appliquée -aiifi -qu'il eft ci-après -mentionné, 'et que fi at:-
cune perfonne ainfi traiqnant en vertu de telle licence .ou -licertce renovellée à lui ou.
a elle accordé,comme fuidit, -fur.demabde:'à 1ùi ou à.elle-faite par -aucun Juge à Pàix,
Officier de Mii[ce,'Cunnéta.ble ou Oficier de paix dudi-riak -comté, ville ou place où
il ou elle trafiquerainfi, refufe desproduire-et montrer fa- licence < u licence -renouvel-
lée pour trafiquer ainifi comme .fufdi-t, ou-ï'aura-pas -fa litencgtu licence renouvellée la
pour trafiquer -ainfi comme fufdit.,prête-à;produire et montrer à tel Juge à -Paix- Offi-
cier.de milice, .Connétableou Officier.de iPaix, qu'alors.la.perfonne qui refufera ainfi;,ou
qui n'aura pointf'a dcenlce ou licence Èènouvellée,.encourra et payera ia' fomme de-dik
.livres,monnoie courante fu:fdite,2qui.fera recouvrée et appliquée, ainfi qu'il eff ci-après
mentionné: e. que fi aucune perlonne ou perfonnes, après la période fufdite, tiennnC

zLàn- 0 autre.piace -pubiqe, ou .détaillèn-uw-i uiuusotso'efftou U e eu refufaY«

ar adi
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par qusantité moindre que trois gallos r la fois, fas avoi. pay6 le Droit addii'ln
ou la fomme .de'deulivres monnoie courante fufdite,. impofée par cet Ade fir les -L4
-cences à être accordées.fou's et en. vertu: de l'Ae du Parlement fufdit, chaque tellè
perfonne pour chaque tellecontravemion encourra une péna.ité de dirlivres ferling
riionnoie de la Grande.retagne, impofée. par l'A&e du Parlement fufdit fur aucune
perfonne qui -tient aucu-ne tele maifon. ou.place publique, ou qui. détaille. aucunes.
telles lig-curs.fans.- telle licence.

VIIL Pourvu toujours- et il ef 'par Te.préfenv' iàtué"-gue rien ici contenu ne fera
*onftruit de maniére a: s'êtendre 'à piohiber ou empêcher aucun tel colporteur, porte-
callette ourpCtit rnast.and dengager-et empLoyerùu'ferviteur pourl 'acompagner à l'ef
fct feulement de.perter ou de. l'affifter à. porter fon ou fes -ballots ou paquets d'effets
ou marchandifes, fans qu'il foit tenu à.. prendre ou payer une licence-pour aucun. tel
-domeique..q&i l'accompagnera ainfi..

IX. Et qu'il foitcde plus-ffâtué-par l'uto rité:fufdîte, qu'il. féra-etpourra. rîre-loifible
aaucun Offcier dé liice, Cöanétable ou Officier de la Paix. d'.rrêter et retenir aucun
tel colporteur, porte-caffette, petit narchand ou autre perfonne trafiq.uant comme 'fuf-
dit. qui fera trouv.tra Fiquer- fans une licence en.contravention à.cet Akd, ou qui étnt
trouvé. trafi:uer, refû fera. ou néj'liserade .p.roduire:. une licence. conformément'à -cet-
Acte, apr'ès en avoir'é:é.requis pendant. un tems raironnable, afin de liarmener, et ils
font par le préfent requis d"amener telles perfonnes ainfi.arré:ées *àmoins que dans -le.
xnêine'tems elles ne prodt.ifnt lëurs licences-refpectives. devant.deux.des jges-àPiix
de fa Majefl iespjus!à proximité du lieu où tele..offenfe.ou effenfes feront commifes;
1ëfquels.dits deux-jgs à..Paix font par-le p:réfent autorii!é et 'f.ri&ement trequs.ý,. foit
fur la conf:ffion de la partie contrevenante, .ou. fur preuve légale par ferment.d'un té&
Moin autre qâue.le déñonciateur.-1'quel ferment ils.font par le préêent autorifés- dyadini-
niflrer,.que la peifonne ou;les perfonnesainfL'menées- devant-eux; ont ainfiitrafiqué
comme :fcifdit-fais licence; .et däns le cas où..telle licence.ne fera pint q
contrevenant ou- cont revenans: devant tels .Juges à Paix; par- warrant -ou-ordre fous-
leurs feings et fceaux adreffé à'un Connétable-ou OfEier de:la Paix; dc'faire prélever
immédiatement la.dite tomme de dix livresarec.les frais raifonnables .par faifie et vente
des effets et marchandifes. de tel contrevenant- ou contrevenans, ou. deseffets awe lefr
quels.tel contrevend.nt ou contrevenans .feront trouvés. trafiquer comme fufdit, ren:
dant 'le, furplus, .s'il s'en trouve, au: propriétaire ou. p opriétaires .d'iceux,: après'
déduli;on faite dés-frais .raifonnables pour la levée de la dite faifiè, et de payer avec
le produit de la -vente les dites. pénalités et ýconfifcationsref ec erave
dits~ .

X. Et qu'il fait. Te"hu s ffatué 'par T'utorit&fi(di'te,- q-ue e'aucune perfTnne' ou per
fônnes quelconques forgent ou. contrefont aucune licence ou licences ordonnées d'être
accordées par l'Adf du. Parlement fufdit, ou par cet Acte, ou. voyagent avec, ou ont
en fa ou.leúr poffeffioný telle license ou.licences forgées: ou contrenaite, pour aucune des
fins. fufdite,,. .les.connoilfant pour. être: forgées ou contrefaites"- chaque telle perfdnne,
pour chaque.,telle·offence encourra. etparera la fomme de cinqu-ante livres .monnoie.
-courante. fufdi'te,. qu. fera.zecouvrée et appliquée ainfi-qu'il eft-ci-après mentionnér

XJa Et qu'il'foit 'dé plus' iffatué par 'autorité füfdite, que dans le cas où aucune per-,fonne louera ou prêtera aucune licencê-à-lui"ou à..elkaccordée comme fufdit, ou tra-
fiquera ainfr ou tiendia inailon ou autre placepublique, ou.détaillera aucun, vins ou
liqueurs fortes avec ou.fous:l'ómbre d'aucune-licence.accôrdée à aúcune. autre perfonne
quelconque, ou d'aucune licence dans laqueile' fon nom propre ne fera pas inféré
çomzne le nom. dé la perfonne'.gui ille efEaccordée, .la-pefo.eui louera ou prê.

&C. p. 'ta;ront en.
gager un fra-
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tera aucune til licene; et la perfonne qi trafiquera ainfi. tiendra unen aifon, oidétaillera comme fifdit, avec ou fous 'ombre d'aucune :licence accordée à aucuÉeautre perfonne, ou d'aucune licence dans laquelle fon nom propre ne fera pas inféré,comme le nom de la perfonne à qui elle aura été accordée,, encourront, chacune d'elleset payeront la fomme de dix livres. monnoie courante delcette Province, qui fera re.cou vrée et appliquée ainfi qu'il eil- ci-après mentionné.

XI. E qu'il foitde plus Ratué par l'autorité.fufdite, que fi aucure perfonne-ayantune licence pour trafiquer ainfi, ou.por-tenir-une. maie nou autre place púibliqlueef convaincu e dans aucune-deŽs cours!du Banc du Pxoi defa Majelé.dans cette Provin-
cc, de tenir des.aifcours féditieux, de proférer- des paroles. de.trahifon, de: répandreima Iicieufcnent a fauffes nouv.elles-; ds publier ou.diffribuer,-des -libelles ou piers,féditieux écrits Ou impnimés, tendants à -.exciter du mécontentement dans les -efprits, et-a dirninuer -afftondes fujets de fa.Majeié, ou à- troubler la paix:et la.. tranquillitéde-cette-Province,..la licence de telle pcrfonne fera dès lors forfaite et deviendra nulle,et lui ou elle fera abfolunent incap.able. de pouvoir obtenir- de nouveau-une licence Pou'tra fiquerin fi ou pour temr une maifon ou autre place publique, et *fera.,auffi fujetter .à.telle autre Fenaite-ou punition qui.pardla löipeut être infligée pour telles offenfes.

n IIu é v toujours et il eff prr le préfent situê é que rien dàns cet Aae conte-nu. ne séêcezdra ou ne. fera.. entendu de~ manièére à. s'étendre ;à probibéer aucune perforine P?ou. perfonnese de vendre-aucuns des -A es de la Légiflature, -livre de- prières- ou cathécilfi-es -de l'égifpe, pyocamations, gazettes, almanacs, ou autres papiers.imimés etau tofies. ou auCtrns-oifons, fruits ou v'et oua ucne- o - illes.; ou empêcher n aucunene- dou pernnoes qui ont les vrais ouvriers d-aucuns efFets-ou manu*fa&urs, ou fono f.s
ou leurs enrants, apprentifs-.. agens ou-dönecues de telse-vrais-ouvriers de tels effétsou.'manufaaures feujement. de tranfpprtcr,. exppfèren ven.te-etvendre en détail o:au- &treinent-, aucuns-des ches efftsou manufa&ures- de fon. ou dé.leur-propre- ouvrag dans-aucune.partie de cette. Province, ni aucùns .chaudronniersy- tonneliers;: vitriers racomnodenrs de harnois ou autres perfonnes faifant-ordinairement métier--d- raccommodr-des chauidieres, .uves ufenfilcs1 et'meubies -de- ménage; ou harnois.quelconques, deCourir les cô es et de porter-avec -ui:- elle ou.-eux:les matériaax-propres:pour ra.ccom.moder iceux, fans avoir une licence-comme, fufdit ;. pourvu auffi"quecet At-e ne'fera.-pas entender.. de ma'-me'-e as'étendre à-prohiber les revendeurs ou revendeufes ou per-fonnes ayant des éteau-ouý bancs-.fur lesu. màrch& dans .es..viles.dectte Province dvendre ou expofer en vente, fans, avoir une licence comme- fufdi4t aucuns - do é fonsfruits ou.viuaîlles ou effets ou marc-händifes dants>, telsétauxou fur des bancs en fe:.confonant à tels: reg les et réj;lcments de police qui font ou pourront êtresfaits dans tel--les villes par les Juges a.Paix dansleursSffions-Géries-de Ouartier.de. la,Paix, '.légard.de-tels étaux ou banes,

punlité fu~r 1 e
eoliorteurs quiiendront des dia.

Cèt A&en'e,
'êchera pas la.cntedesA&esdc

Ugifmature. ni
'autreseffet..para
-avrais.ouvriers,

e telles mrantsaa ,. ni par

icuna chaudlro.e
ies c. cir.

XIV. Et quil foit de plus ffatuépar l'áutorité-fufclite, qu.e:toutes.-Iës.-pénalitéé. écuniaires qudé Pron.t encourrues en vertu de cet Ate, excédant Ia:fome dedix Iiv-sp
monnoie courante de cettes Province,' feront. recouvrées, enfemble avec les fiais de -feu fur les Marpourfu te, dans- aucune des, cours dé Record dé fa Majeflé dans cette Province par'aCtlion de detee b"Il plai nte ou information. - --

-XY Et qu'il foit de. plus fatué par l'autorité fufdipénaliié pecL1niai re %imD pof'd te, que dans tousles ca&-ou la- Minéredere.ee par cet Ate n rapasafonmede dixlivres mCouver es pnaicourante fufdîte, ou .lorfqu'impofée par l'ACte dù Parlement fufdit, elle n'excde £ur
Pas la fornme de dix livres frlngea fera recouvrale a eras

udevant aucuns ds.Ju es à u x de eurs dflrides. r p if .oec nne sa dM - rf ite -ar --
CDur du. Banc du'o;-o aucunili é ProVincial dans les'tQojgn'ées de leu~rs 1mRriaCs -re f-p céifs .ordonnésdér atspr

-. . .* . . * ** .. .**.* * . . d' *r faies -par
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la -loi, 'ofevari aucursdeu de Jugs à- Pair' de fa Mâjeflé du diflic ns le u
l'offénfè fera 'coiminife, .dans .les Seffins héddomadaires l-e tels* Juges à Paix ordon
'néés par la! Ji:d'être tenes daos les:cités ide A bec: et Monttéal' et.vile' des -Trois
1Riviéésïexcepté dahs ler cas.o'il eft autrement pourvu par cet Ate, fu'r p eiPe e
I'offenfe; foitparnféffion-volo-itairede -larpartie ou -des .arties accufées, ot parlé
fermenit d'u-n.ou-plfi eurs't éroins dignes 'de' foi', autre
ferment tous ýet chacun-des dits Juges et.Juges e Paix. fontpae le-préfencatutori és'.
mniniftrer, et dans les cas où il y aura défaut-de payement elle fer-pré1evée ard.aifiè
etvente des peubles et effets .des'-contîrevenants par warrant. ou ordre fous le fei.g..ét
ifceau .aè tel Jtige dè la coù r «du"Ba du.Roi owjuge Provincial, o fous esfings et
fceaùx de tels Juges'à Paix, adi·eflé à'un Connétable ou Ofcier de la.Pa'ix, et le fur-
plus de l'argent prlevé, après déduaion faite de la péna-lité et des frair-de pourfuie

..avec la dépenfe de la faifie et-vente,' fera rembourfé au propriétaire, et fur le manque
-d'une faifie fuffifante, le-scontrevenant fera envoyé par.tel Jüge, juge- Provinéial ou'

yJu5 es à Paix à la prifon la plus voifine pour tel tems qui n'excéderat pas fix mois, et
qui ne fera pas moindre qu'un.mönis,-lainfi- .que tel.Juge,.,juge Provincial ou Juges à
-Paix le troueront plus.-.propos.

XV. Pourvu 'toujours, et il eft par le p'éfent flatué. qu'aucue pourfuite ou a'aiona aùc-perfonLi mita, ion d.'ic.ne fera intentée.ou. commencée contre aucune perfonneon perfonnes pour aucane pé- tienas
"alité irnpofée par cet Aae, qui. ne fera- pas intentée ou-commencée dans douze mt=ois.

.près la contravention ou contrav-entions comfiifes refpedivement.

'XVI. Et qu'il. foitde plus'flatüé par l'autorité fùfdite,.' que, fi aucune perfonne' ou
erfbi)nes fe trouvent léf-es.par. aucun -jugement d'auçuns Juges-à Paixt rendus en con,- interice.. al

o'rmité a cet A&e, alors lui, elle ou eux interjetteront et pourront interjetter appel en
donnant caution pour le rnonta-nt' de la valeur de.cette pénalité et confifcation enfer
ble avec tels 'frais qui feront adjugés ene u teljugement fcitconirmé ux¶JÙges
â Paix a'ux prochaines'Sefions Géniérales de Ouartier de la Paix pour le 'diftri&, mais~i
'elles Sefllions 'de'QLartier font pour être tenues dans dix jours, alors lappèl poura
être aux Seffions Générales de Quartier de la Paix fuivàntes, 'lef4uels font -par le 'pré-
fent autorifées 'de faire affigner et exarriiner les .témoins. fur ferment, et d'entendre.fi-
.nalýxernet.détermiericelui, et'dans le cas toù .le jgement de :tels Juges à Paix fera
confiréxn .il" fera loifible aux'di'ts.juges'à Paiins telles Seffions Générale
tier 'de condani ner la perfonnceou les perfonnes à payer tels fraisca.fns des erfra nesiT..ssPeparo telé
appel, ainfi .qu"i'il leur paroîtra. cônvenable'.

XVIII. Et qu'il foiÈ de pus'fttué par l'autorité-'fûfdite, 'que fi aucune perfontie 'oPenaur 1
- P - -émoiis qu ..perlonnes font affigmées corhme témoin o-énoins pour rendre 'témoignage devantau- ron étéairigi ec

cun des-'Juges à Paix touchant aucuhe'des:matiéres. 'relativesb isét A&e, et négIigent 9" "* Pa°i°4
Ou refuftnt:de paroître aux tems et"lieu qui feront appoité 'pourcet -effet 'fans tinë
excuferaifonmable:pour.telle..négigezice-ou refis qui fera approuve par tels Juge .
.Paix,.ouparoiffarit, refufent. d'êt-e examinés fur fèrment, ,ou de rehdre témoigng
devantitels rJges à;Paix:.devant rlefquels ägodrfuite fera 'pendante, qu'alor§s chaq'e
tele perfornne' encourra et' '.payera otr chaq'e telle contravention hafomm de

-dix livres monnoie courante fufdite, "q.ui' fera .evée, redouvfée et "payée ent.lle
mniëre 'et par tels moyens qri -ot par le: préfent Aae d gri pbur les aua-es én-

XJX Et di foit-e sps 'àtée par 1a'utbrité fufdite, q e tottes les inomroes e
provenates desTaux et Dröii mentionnés en' cet: Àëtè feront py eé par les perfonem s Receveur 2 'G.
ou chacune d'elles recevantaicelles, 'eni;re es :nains'da RecveùrGné.al defa Majeflé 'r

e~n:.Mett ä. rovis pouir.ktendalord t Iú é d cha liint écòniaire oèeu rof±aîal
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confifcàtion -inipofée .ar cet Aae:appartiendra àSa.MajefL ,jes ritiersefu cëeeli s
et fera'aù-fi p p erfonne ou s rfonnes rufpe&iverentqiides rorit

entreesmYainsdù dit Receveur Gneral etferon t liuée -aux fis diria? 9 appliq
l'Aacpafé dàn.ecette Séßionde:aF1I6 iflatère ntitulé,"'Ae-gui -àccor'-de: fMaj%é

«des -Iroits niouveaux et&dditionlsfu- certaineämacnif e le propient df rnir
de noyens plu& an;Pls d -eyerdes déeperfeï%: LMjkc J n GoM&rrncil
daz sceite Province. et à, datres rffesy mentzonnes' et il fera tenu compte àifaíaj.eft, feshritiers etfucceffeurs p a voie desCoimiffaresa dî Ttéfordefa Mijeft pouiile

tens d'alòrs,- pour la vraie application de teieshnonnoiescorifdrxiérënn à telle -di-re&ion; en telles maniéréet forie *qefa- Majeffé, es hériiers ét fuqce, uws'od
neront: et l'autr-e - oitié d'icele appartiendra à la perfonne o.-peiesform ie
feronit la pourfuite. .

XX. Et'i'il foit -de lus latêépar 'autorté.f ifdite, que .idiucuneaion em.
pourfuitee eintentée ou cornmencée contie aucuneperfonne*oii perfonnes poutauc:u-.uo
e ch'ofe par elle• ou elles faite.en conformité à cet Aàe,"felle a&ion ou pourf itetommencera dans les frxroispro-hains après la mat ére oüchofe:faite etnon après.

et le défendeur ou les défendeirs dans telle atiorou pourfuite po4rrent.piadér l'iffu e
generale,-et donner cet A -e et-la. natiére ftéciale en- évidence à auunprocè.qui-ferafait fur icéluià efi après jugement en r-nd, .en faveur du 'défeddeunnéfendeurs

.,U- fi le demandeur.,ou les'demaideurs f4t déboutés u -difco iuent foU. leura&lon ou poûrfuiteaprès? gu-le'dêfendeur ou les dfedeurs auront cornparu, . alorsel défendeur ou défendeurs' an'6tuirtriple dépens, qu'ils recowerontcntre tel deman-
deur ou demandeurs, et auront., le. même moyen pour iceux qu'aucundéféideur oi
défendeurs a ou .ont-dans..d'utres.-cas pour,.-recouvrer de& dépens par la loi.'

XXI. Et qu'il foit 'de'lifituépa ariùtiféifdite; .qiifun"A&e ou Gidonnance
paße dans la 'vingthuitiémneannéè du-règne de f Majefté, intituité,-" Ae ow Vrdonrappellé

nance quinaffure d'vantage 'lesrevenùsrovenants du détail des vies eaù-devie,' rusouet |aures
lqueurs Jores," foït etila dite rdornance eft par le préfent, àncomper du cinquiéme é-jour d'lAvri1mil fept.cenis qar-intfi rappe..cc et abro ée...

quàiirnitinies fae

Îc .A, A92. 
.IX.

.ACTE'qui ýaceoid c. fa Maje1 des, Droits "douveaux ',tt aditioé fr der.tai.n-rs Marca dédefe.plhs ampleses. eu Effe; S.quilAs approprienta f r
P 1ayer les dêpen de :I'ddrni tra'oapder le JueJice'oau d'fAim Èp rnement civil d e e e etabrProovgin e. ee ts «

plus les drèse fidè les dépuenfcde ler'Mdaninif' leatso entdnt de' etEPeuple de'la province«du Bas-anada fferblés e Légiflature poutever"es
.aides accordées àvotre Majenê d cette'Sefon de la é egiflature 'pur defràyer plir
rnplen ent.tharge de 1 adiùiinratioe~l ïice.et le'foëïendW Ouverneèntcivil dans cette 'Provin'ce,et;pour autres effetsavons libremen et v lontaireretit é

folu de don er et accorder.à àvtre. jé I.es différents Taue et Droits nouveaux et
monef6ci- 4rèï mnñtîinßé at~n éIlleamrnaére etoreci apres def iéés: -etpons.enconféquence tres uzülii ttié Màuf .re -. atu

1bt MaUé par, ltesecelet afl'd&bptd ly tcneieti,Lét " 't¥a ià ëÑèlçinYe a é"Ccin'il Lédillatz fet déeI ffeinb1eée .la provne uBs-Canada 6 cofîte nc.af
Véer ude et.f6is 1 auLotré d U -Pailpaen d n

t e''
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